
LES DIVERSES MENTIONS FIGURANT SUR CE PROGRAMME NE SONT DONNÉES QU’À TITRE DE SIMPLES RENSEIGNEMENTS
Le suffixe entre parenthèses indique que le produit est assimilé aux chevaux nés et élevés en France – * Ordre du tirage au sort des places à la corde – Cheval portant : 0 des œillères, A des œillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue –K Chevaux nés dans le second semestre –  

(R) Représentant d’un propriétaire autorisé temporairement à ne pas courir sous son nom, tout en conservant ses couleurs – (s) Société d’Entraînement – Kc : Prix de réclamation en milliers d’euros – J Jument ayant été saillie – (A) Cheval assimilé Pur-Sang – (SF) Cheval Selle Français – 
(AA) Cheval Anglo-Arabe – (AR) Cheval Arabe – (AC) Cheval Anglo de Complément – (AQ) Cheval Autre Que de Pur-Sang – (AK) Cheval Anglo de Croisement – (1) Modification du poids porté par le cheval – B Cheval autorisé à courir déferré des postérieurs – F Cheval inédit, mais ayant participé à une course école –

Dépassement de poids : a, 1 livre ; b, 2 livres ; c, 3 livres ; d, 4 livres ; e, 5 livres ; f, 6 livres ; g, 7 livres ; h, 8 livres – Cheval en italique : Cheval temporairement interdit de courir dans un handicap – E Cheval non qualifié FEE – % : Pourcentage de TVA récupérable –
(-) et N° de corde : “Cheval autorisé à entrer parmi les derniers dans les stalles” – Nom du jockey en caractère gras : jockey utilisant son joker - (2) Dans le cas de pluralité d’éleveurs, seul l’éleveur majoritaire est mentionné par ordre alphabétique – 1 Engagement supplémentaire 1 – 2 Engagement supplémentaire 2 –

Valeur : appréciation du handicapeur du niveau du cheval au vu de ses performances précédentes – Valeur * : Chevaux absents depuis 5 mois et + – “~” : chevaux n’étant pas qualifiés dans les handicaps en France – Chiffre en gras dans les performances : nombre de jours depuis la dernière course.
˚ La prime au propriétaire est réservée aux chevaux nés et élevés en France ou assimilés. Elle est calculée sur la base de l’allocation perçue par le propriétaire du cheval.
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 VICHY
 Dimanche 29 mai 2022 RÉUNION 3

Commissaires des Courses : Cécile BENOIST D’AZY, Pascal PIGNOT, Jean-Luc ROBERT – Directeur de Réunion : Olivier LOUIT – Secrétaire des Commissaires : Amaury de LORGERIL
Code des Courses : Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

1re Course PRIX COLONEL BIDAULT
Opérations : 10 h 50 - Départ : 11 h 20 (Classe 3) – Haies
 21 000 c – (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – Primes F.E.E. : 2 700, 1 500, 800
 ° Prime propriétaire : 10 %, 25 % (femelles de 4 ans)

Des Primes de 2 700, 1 500, 800 seront offertes par le Fonds Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux trois premiers qui ne seront versées que 
si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env. – 11 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Ecurie Hugo & Pierre Pilarski  1 WINGSUITERh K. Dubourg 70   ~ M b. 3 Walzertakt (GER)/Kathy La Belle G JC. Haimet  1 H. de Lageneste & G. Macaire (s) 23j 1h 4h
 2 Le Haras de La Gousserie  2 CASTELLETgh D. Ubeda 69   ~ H b. 3 Recorder (GB)/Last Cast G Mat. Daguzan-Garros  2 M. Seror (s) 24j 5h 5h 4h (21) 0
 3 Mme M. Juhen-Cypres  3 KITESURFERh G. Masure 67   ~ H b. 3 Karaktar (IRE)/Saintenitouche G C. Dufour  3 E. Clayeux (s) –   
 4 M. JP. Vanden Heede  4 BARON MARIOh J. da Silva 67   ~ H b.f. 3 Manatee (GB)/Allez L’Anjou G JP. Vanden Heede  4 Y. Fouin (s) –   
 5 M. R. Bruni  5 SNIPER POINT D. Mescam 65   ~ F gr. 3 Pastorius (GER)/Ejina G T. de La Heronniere  5 H. Merienne (s) 13j 7h 2 Jh
 6 Haras de Saint-Voir  6 JOUR DE FETEgh A. de Chitray 65   ~ F b. 3 Cokoriko/Chasse Gardee G Haras de Saint-Voir  6 N. de Lageneste 23j 5h
 7 Haras de Saint-Voir  7 JOURNEE CONTINUE1h C. Deutsch d 65 67   ~ F b. 3 Cokoriko/Escort’Elite G E. Clayeux  7 E. Clayeux (s) 23j 7h

 

2e Course GRANDE COURSE DE HAIES DE VICHY
Opérations : 11 h 25 - Départ : 11 h 50 (Classe 1) – Haies
 45 000 c – (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)
 ° Prime propriétaire : 10 %, 25 % (femelles de 4 ans)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids :5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000 l’année dernière.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 3 900 m env. – 14 obstacles

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Ecurie du Levant/Mme C. Chorier  1 COLONEL D’AUMONTh J. Zerourou 71 68 60,5 H gr. 10 Nickname/Etoile Du Bosa G Mme C. Chorier  1 M. Cesandri (s) 29j Ah 0h 0h (21) 1s
 2 M. Y. Maupoil  2 BEAUTIFUL SECRETh L. Colson 71 67 57,5 H n.p. 7 Agent Secret (IRE)/Brouhaha G Y. Maupoil  2 A. de Boisbrunet (s) 21j 4h 1h 1h 2h Ah
 3 M. J. Seror  3 FUTBOLISTOh G. Re 71 60,5 H gr. 9 Blue Bresil/Faraude G J. Seror  3 P. & C. Peltier (s) 18j 3s (21) 0s 0h Ah
 4 Y. Fouin (s)  4 FOUDRE DELTA (AQ)1h J. da Silva 69 71 H gr. 7 Diamond Boy/Odeline G JM. Feuillet-Besnouin  4 Y. Fouin (s) 15j 5s (21) 6h 4h 3h
 5 SC. Ecurie Couderc  5 PAMELA DES MOTTESh T. Chevillard 66 61 F b. 5 Kapgarde/Ewing Des Mottes G EARL Ecurie des Mottes  5 F. Nicolle 13j 3h Ah 1h 2h (21)

 

3e Course PRIX MAURICE DE DAMPIERRE
Opérations : 11 h 55 - Départ : 12 h 20 Haies - Handicap de catégorie
 22 000 c – (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 12.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env. – 13 obstacles
Référence : +14.

Propriétaires  Chevaux Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. Eric de Kerpezdron  1 ANONGAgh W. Lajon 70 56 F b. 4 Alianthus (GER)/Daphne (GER) G Eric de Kerpezdron  1 J. Delaunay 15j 4h 4h Js Ts (21)
 2 Mme M. Danos/C. Bonin(s)  2 HAYAOh M. Mingant 70 69 56 H b. 4 Anodin (IRE)/Van Catskill (IRE) G Ecurie Maxime Moczulski  2 C. Bonin (s) 21j 7h Th (21) 2h 2h
 3 Ecurie des Mouettes  3 SKY GLORYh B. Gelhay 69 55 H al. 4 Olympic Glory (IRE)/Ski Lift (GB) G JPJ. Dubois  3 S. Culin 14j Ah 1h 0 1 (21)
 4 Mme E. Caux/Mme S. Marsch  4 L’INTELLOh G. Champier 68 65 54 H b.f. 4 Intello (GER)/L’Invincible G JPJ. Dubois  4 Mme S. Marsch 14j 3h 4h 1h 3h (21)
 5 Mme MG. Boudot  5 IVOIRE DU SEUILh K. Nabet 67,5 53,5 F gr. 4 Masked Marvel (GB)/Cibellaly Du Seuil G Mme M. Boudot  5 M. Seror (s) 15j 6h Jh Ah 7h (21)
 6 M. J. Finch  6 YOUNESAh T. Chevillard 67 53 H b.f. 4 Nicaron (GER)/Gold Bug G EARL Guittet-Desbois  6 M. Seror (s) 8j 8h 3h 4s Js 2h
 7 Boultbee Brooks Ltd  7 ORANGE DIAMOND (FR)h D. Mescam 67 53 H b. 4 Diamond Boy/Orange Bitter G JC. Haimet  7 M. Mescam (s) 27j 2h 9h (21) 7h Th
 8 Mme G. Seror  8 MY FIRST MOONh D. Ubeda 66,5 52,5 F al. 4 Spanish Moon (USA)/My Tho (GER) G Ecurie Haras de Quetieville  8 M. Seror (s) 40j 5h Ah 3h 7h (21)
 9 Ecurie JAB  9 INSTANT PRECIEUX (AQ)h N. Gauffenic 66,5 52,5 H b. 4 Bathyrhon (GER)/Aliberty Monterg G Mme M. Priere  9 E. & G. Leenders (s) 43j 6h 6h 8h Ah 1
 10 M. Seror (s)  10 GOLD FOR NIZZYh Mme S. Gualandris 63,5 62 49,5 F b.f. 4 American Devil/Gold For Tina G Ecurie Haras de Quetieville  10 M. Seror (s) 23j 5h Ah Ah 7h (21)

 

4e Course PRIX HUGUES DE VERDALLE
Opérations : 12 h 25 - Départ : 12 h 50 COURSE FILIERE OBSTACLE
 15 000 c – (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation 
(Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant en obstacle ni gagné ni couru deux fois. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 700 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. B. Deniel  1 INSIDE BELLOh 6 A. Roussel 66   ~ H gr. 5 Zanzibari (USA)/Badiana Bella G R. Boucret  1 B. Deniel 319j (21) 2

 2 M. RM. Dupuis  2 BAILEYS SANS DOUTEg 3 B. Marie 64,5 18,5 F b. 5 Olympic Glory (IRE)/Cruel Sea (USA) G Haras des Trois Chapelles  2 RM. Dupuis 35j 3 3 (21) 6 7

 3 Mme F. Perree  3 FELLOW HAWK 2 P. Bazire 64   ~ H b. 5 Kingston Hill (GB)/Cigalia (GB) G Mme F. Perree  3 S. Kobayashi (s) –   

 4 SCEA des Collines/D.Lorier/N.Paysan  4 CHOEUR DE MUSEgh 1 Mme M. Velon 64 62,5   ~ H b. 4 Choeur Du Nord/Muse De Clermont G SCEA La Reigniere  4 N. Paysan –   

 5 M. A. Edwards  5 LA PETILLANTE 4 G. Masure 62,5   ~ F b. 4 Petillo/Sainte Whitney G EARL Haras du Luy  5 E. Clayeux (s) 22j Ah

 6 Mme C. Caron/Mme S. Marsch  6 VOIXDEGINOh 5 G. Champier 62,5   ~ F b. 4 It’S Gino (GER)/Voixgamix G Mme C. Caron  6 Mme S. Marsch 287j (21) 0

 



RECOMMANDATIONS ET AVIS AU PUBLIC
1er	Les	parieurs	doivent	conserver	leurs	récépissés	du	Pari	Mutuel	jusqu’à	l’affichage	des	rapports	officiels.
2e	Les	gains	des	paris	sont	payés	aux	bornes	par	chèques	paris	et/ou	aux	divers	comptoirs	multi-services	du	PMU.	Le	paiement	se	poursuit	jusqu’à	30	minutes	après	la	mise	en	paiement	des	rapports	de	la	dernière	course	sur	l’hippodrome.
3e	Ils	peuvent	également	être	payés	pendant	soixante	jours	à	compter	de	leur	mise	en	paiement	sur	tous	les	autres	hippodromes	connectés	au	système	central	du	Pari	Mutuel	Urbain	et	dans	la	limite	des	heures	prévues	pour	l’enregistrement	des	
paris,	dans	les	points	d’enregistrement	du	PMU,	notamment	pour	Paris	dans	l’Espace	Courses	La	Boétie	(10	rue	La	Boétie	-	Paris	8e)	et	L’Espace	Courses	Beaubourg	(25	rue	du	Renard	-	Paris	4e).

4e	Toute	somme	revenant	aux	parieurs	gagnants	à	la	fin	d’une	transaction	de	paris	supérieure	à	2	000	a	est	exclusivement	payable	par	chèque	bancaire,	sur	présentation	uniquement	d’une	pièce	d’identité	valide.

Foreign	visitors	are	informed	that	one	exchange	office	and	one	Visa	card	or	Eurocard	are	opened	at	their	disposal	and	money	cash	could	be	obtained	depending	on	the	exchange	rules.

Jouer comporte des risques : endettement, dépendance… Appelez le 09-74-75-13-13 (appel non surtaxé).

Tout sur les hippodromes de France Galop (dates, accès, services, réservation restaurant…) sur www.france-galop.com – État du terrain : www.france-galop.com, rubrique courses

5e Course PRIX HENRI ET MAURICE DE LAGENESTE
Opérations : 12 h 55 - Départ : 13 h 23 Autres Que Pur Sang
 27 500 c – (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 700 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Mme RP. Corbin  1 HARLEM D’ATHON (AQ)g 5 C. Grosbois 64   ~ H b.f. 5 Saonois/Celle D’Athom G Mme RP. Corbin  1 A. Couetil (s) 14j 1 1 4 (21) 0
 2 M. F. de Sousa  2 HAPPYDAY (AQ) 4 A. Roussel 64   ~ H gr. 5 Coastal Path (GB)/Terenice G G. Vagne  2 Mme D. Mele 22j 1h (21) 6h 1h 1
 3 Mme V. Devaux  3 HOLLEE (AQ)gh 7 Mme M. Velon 63,5 62   ~ F al. 5 Fuisse/Noisete G EARL Trinquet  3 S. Dehez (s) 3j 2 2 4 3 4h
 4 Mme D. Vagne  4 HYDROPUCE (AQ)0 3 A. Bourgeais 62,5   ~ F n.p. 5 Coastal Path (GB)/Pic Pus G E. Vagne  4 NP. Littmoden 30j 7 (21) 1 3 5
 5	M.	A.	Gronfier  5 ILBAO (AQ)1h 2 Mme C. De Carvalho 62 60,5   ~ H b. 4 Tirwanako/Melodie Valtat G E. Raquin  5 E. Clayeux (s) 199j (21) 5h 4 4 5
 6 Mme S. Marsch  6 IDEAL WILD (AQ)Ah 1 G. Champier 62   ~ H al. 4 Papal Bull (GB)/Uny Girl G EARL Raphaël Frédérique Detouillon  6 Mme S. Marsch 49j 2 3 (21) 0
 7 M. RM. Dupuis  7 HOULAHOUP CHALUZY (AQ) 6 B. Marie 61,5   ~ F b.f. 5 Cokoriko/Reglisse Chaluzy G G. Martin  7 RM. Dupuis 21j 9 1 (21) 6 6

 

6e Course PRIX DU BOIS MORAND
Opérations : 13 h 28 - Départ : 13 h 55 Autres Que Pur Sang
 16 500 c – (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas cette année reçu une allocation de 9.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 600 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Chevaux * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Mme D. Mele  1 IRIDIA (AQ) 4 A. Roussel 63,5   ~ F b. 4 Saddex (GB)/Urallia G G. Cherel  1 Mme D. Mele 238j (21) 5 3 1 5
 2 Ecurie Burgundy Horses  2 INDIGO DE KERSER (AQ)h 3 Mme A. Nicco 63 61,5   ~ H b. 4 Karaktar (IRE)/Couleur G Mme K. Drevet  2 M. Pitart 21j 6 (21) 3h 0h 2
 3 P. & C. Peltier (s)  3 ILARIA DES MOTTES (AQ) 8 S. Martino 62,5   ~ F b. 4 Feel Like Dancing (GB)/Lasix Des Mottes G EARL Ecurie des Mottes  3 P. & C. Peltier (s) 41j 1 7 7
 4 SCEA d’Armaille  4 IODA (AQ) 9 C. Grosbois 62   ~ H b. 4 Free Port Lux (GB)/Raflesia G H. d’Armaille  4 A. Couetil (s) 41j 3
 5 M. P. Vitek  5 INSIDE THE WORLD (AQ) 6 S. Saadi 62   ~ H b. 4 Vif Monsieur (GER)/Unekaina G J. Detouillon  5 P. Vitek 21j 0
 6 M. H. Chamarty  6 IMPUDENT (AQ)h 2 Mme M. Velon 61,5 60   ~ F n.p. 4 Voiladenuo/Sagadoune G EARL Elevage des Loges  6 E. Clayeux (s) 23j 8h 1
 7 V. Le Roy/E. Grall(s)  7 INA SACREE (AQ)h 5 L. Boisseau 61,5   ~ F b. 4 Free Port Lux (GB)/Sacree G P. Vagne  7 E. Grall (s) 28j 1 (21) 0
 8 EARL Elevage d’Ainay  8 IMPOSANTE D’AINAY (AQ)h 7 G. Masure 60,5   ~ F b. 4 Authorized (IRE)/Sirene D’Ainay G S. Milaveau  8 E. Clayeux (s) 21j 5
 9 Ec. Cadets de Gascogne/R. Masterson  9 INDIAN DE GASCOGNE (AQ) 10 F. Veron 60,5   ~ F gr. 4 Martaline (GB)/Begum Vallis G Ecurie Cadets de Gascogne  9 A. de Watrigant (s) –   
 10 Ecurie Fleury Renaud  10 ICONE ANGEVINE (AQ)h 1 A. Bourgeais 60,5   ~ F b. 4 Ballingarry (IRE)/Soupe Angevine G Mme C. Fleury  10 E. Grall (s) 49j 4
 11 H. Merienne (s)  11 IN THE DEATHCAR (AQ)1h 11 B. Marie 60,5   ~ F n.p. 4 Voiladenuo/Kalimnos G Y. Hamon  11 H. Merienne (s) 21j 2

 

7e Course PRIX ROGER DE SOULTRAIT
Opérations : 14 h 00 - Départ : 14 h 25 Mâles et Hongres – Autres Que Pur Sang
 16 500 c – (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Poulains * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 Ecurie Brillantissime  1 JET BLUE (AQ) 4 C. Grosbois 67   ~ M b. 3 Martaline (GB)/Blue Beryl G Neustrian Associates/Haras de Montaigu  1 A. Couetil (s) 41j 1

 2 M. O. Pruvost  2 JEU DE CARTE (AQ) 3 N. Gauffenic 67   ~ H b. 3 Estejo (GER)/Unidee De Beaumont G Mme K. Perreau  2 J. Bertran de Balanda (s) 21j 1

 3 Cte G. de Brondeau  3 J’ARRIVE D’ARTHEL (AQ)h 2 G. Masure 62   ~ H b. 3 Free Port Lux (GB)/Covergirl D’Arthel G Cte G. de Brondeau  3 E. Clayeux (s) –   

 4 M.L. Bloodstock Ltd  4 JOUEUR MASQUE (AQ) 5 A. Roussel 62   ~ H b.f. 3 Masked Marvel (GB)/Belarderie G M.L. Bloodstock Ltd  4 Mme D. Mele –   

 5 Cte AA. Maggiar  5 JOHNNY MAG (AQ)h 1 Mme M. Velon 62 60,5   ~ H b. 3 Gris De Gris (IRE)/Naiade Mag G Cte AA. Maggiar  5 E. Clayeux (s) –   

 6 M. B. Vagne  6 JUST ALLEN (AQ) 6 O. d’Andigne 62   ~ H b. 3 Estejo (GER)/Quouzeix G JN. Tige  6 E. & G. Leenders (s) –   

 

8e Course PRIX COMMANDANT DE PIBRAC
Opérations : 14 h 30 - Départ : 14 h 55 Femelles – AQPS, inscrits au stud-book
 16 500 c – (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825)

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book, Autres Que de Pur Sang, nées et élevées en France. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env. – 1er poteau

Propriétaires  Pouliches * Montes Poids (1) Valeur Origines G Éleveurs (2) Entraîneurs Performances

 1 M. T. Boivin  1 JALANDHAR (AQ)gh 4 L. Boisseau 64   ~ F al. 3 Noroit (GER)/Oudette G Vtsse R. d’Armaille  1 T. Boivin 41j 4
 2 Mme P. Coyne  2 J’ Y VAIS FOREZ (AQ) 5 B. Marie 64   ~ F b.f. 3 Estejo (GER)/River Forez G Mme P. Coyne  2 M. Pitart 21j 4
 3 Ecurie Bertrand Milliere  3 JUSTE ORIGINALE (AQ)h 6 Mme A. Nicco 64 62,5   ~ F gr. 3 Blek/Version Originale G Ecurie des Chataigniers  3 M. Pitart 21j 3 6
 4 Ecurie JAB  4 JAD’AMSYL (AQ)h 3 F. Veron 64   ~ F b.f. 3 Magneticjim (IRE)/Stup Des Mottes G Poulinieres.com  4 E. & G. Leenders (s) 35j 7
 5 Cte G. de Brondeau  5 JOYEUSE D’ARTHEL (AQ)h 2 Mme M. Velon 62 60,5   ~ F b. 3 Gris De Gris (IRE)/Venerie D’Arthel G Cte G. de Brondeau  5 E. Clayeux (s) –   
 6 M. F. Gelhay  6 JOYEUSE DE FORME (AQ) 11 B. Gelhay 62   ~ F b. 3 Free Port Lux (GB)/Cerise De Forme G P. Metenier  6 F. Gelhay –   
 7 Gold And Blue Ltd  7 JAINA KELLE (AQ) 9 C. Grosbois 62   ~ F r. 3 Martaline (GB)/Vodkelle G Mme I. de Saint Anthost  7 A. Couetil (s) –   
 8 E. Grall (s)  8 JUVENNICE (AQ)h 1 A. Bourgeais 62   ~ F b. 3 Coastal Path (GB)/Terenice G G. Vagne  8 E. Grall (s) –   
 9 M. G. Lenzi  9 JAMAICAINE (AQ) 10 A. Roussel 62   ~ F gr. 3 Martinborough (JPN)/Desideria G G. Cherel  9 Mme D. Mele –   
 10 Cte AA. Maggiar  10 JEANNE DALBIUS (AQ)h 7 O. d’Andigne 62   ~ F gr. 3 Gris De Gris (IRE)/Pic Pus G D. Chachignon  10 E. & G. Leenders (s) –   
 11 Mme V. Marie  11 JOAQUINA DICI (AQ)h 8 J. da Silva 62   ~ F b.f. 3 Coastal Path (GB)/Dynastie Aulmes G Mme B. Lasset  11 L. Postic –   

Lundi 30 mai, courses à : Strasbourg (Plat/Obstacle), à partir de 11 h 25 – Châteaubriant (Plat/Obstacle), à partir de 16 h 00 – Vichy (Trot) à 
partir de 16 h 15 

Prochaine réunion à Vichy (Trot) : samedi 4 juin, à partir de 16 h 30


